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La vérification des antécédents judiciaires

D epuis les récentes modifica-
tions apportées à la Loi sur 
l’instruction publique1, les 

commissions scolaires assument de 
nouvelles responsabilités relativement 
à la vérification des antécédents judi-
ciaires des personnes qui œuvrent 
auprès des élèves. Un bref rappel 
de ces nouvelles règles permettra 
aux différents intervenants de mieux 
comprendre comment la commission 
scolaire procédera à la vérification 
judiciaire de ces personnes.

L’article 261.0.2 de la Loi sur l’instruc-
tion publique qui édicte les pouvoirs 
et devoirs des commissions scolaires 
en matière de vérification des antécé-
dents judiciaires dans les cas autres 
que l’embauche2 stipule que :

À la demande de la commission 
scolaire, les personnes qui œuvrent 
auprès de ses élèves mineurs et 
celles régulièrement en contact avec 
eux doivent lui transmettre une décla-
ration qui porte sur leurs antécédents 
judiciaires afin que la commission 
scolaire s’assure qu’elles n’ont pas 
d’antécédents judiciaires en lien avec 
leurs fonctions au sein de cette com-
mission scolaire.

À cette fin, la commission scolaire 
peut agir sur la foi de cette déclara-
tion ou encore elle peut vérifier ou 
faire vérifier cette déclaration.

Pour être visée par cette disposi-
tion, une personne doit donc œuvrer 
auprès des élèves mineurs de la 
commission scolaire ou être régu-
lièrement en contact avec eux et 
exercer une fonction au sein de la 
commission scolaire. Les termes uti-
lisés dans cette disposition législative 
sont suffisamment larges pour couvrir 
toute personne qui gravite autour des 

1	  Chapitre 16 des lois de 2005.
2	 À l’embauche, les pouvoirs et devoirs 

de la commission scolaire sont prévus 
spécifiquement à l’article 261.0.1 de la 
Loi.

élèves dans la mesure où elle répond 
à ces deux conditions. C’est pour-
quoi, en plus du personnel à l’em-
ploi, les enseignants stagiaires, les 
bénévoles, les personnes accueillant 
des élèves stagiaires en entreprise, 
les employés des entreprises faisant 
affaire avec la commission scolaire 
sont également des personnes sus-
ceptibles d’être visées par l’article 
261.0.2 de la Loi.

Est-ce à dire que la commission sco-
laire doit procéder à la vérification des 
antécédents judiciaires de toutes ces 
personnes ?

Tout d’abord, il est important de sou-
ligner que l’article 261.0.2 de la Loi 
accorde un pouvoir discrétionnaire 
à la commission scolaire en matière 
de vérification des antécédents 
judiciaires. C’est « à la demande 
de la commission scolaire » qu’une 
personne devra lui transmettre une 
déclaration de ses antécédents judi-
ciaires.

Toutefois, pour exercer son pouvoir 
discrétionnaire judicieusement, la 
commission scolaire doit juger dans 
quelles situations elle procédera à 
la vérification des antécédents judi-
ciaires en ayant toujours à l’esprit 
que l’objectif recherché est d’assurer 
la sécurité et l’intégrité des élèves. 
La vulnérabilité des élèves (âge, 
handicap, troubles de comportement, 
etc.) et le type de rapports entretenus 
avec ceux-ci doivent alors être pris 
en considération.

Enfin, il faut noter qu’en vertu de l’ar-
ticle 261.0.2 de la Loi, la commission 
scolaire qui obtient, à sa demande, 
une déclaration d’antécédents judi-
ciaires peut agir soit sur la foi de 
cette déclaration ou vérifier ou faire 
vérifier cette déclaration (par un corps 
policier).

Il faut conclure de ce qui précède que 
la commission scolaire a la discrétion 
de demander ou non une déclara-

tion des antécédents judiciaires à 
toute personne qui œuvre auprès 
des élèves mineurs ou qui est régu-
lièrement en contact avec eux et qui 
exerce une fonction au sein de la 
commission scolaire. Ainsi, lorsque 
la commission scolaire demandera à 
une personne répondant à ces condi-
tions de lui fournir une déclaration 
de ses antécédents, elle pourra agir 
sur la foi de la déclaration ou faire 
vérifier cette déclaration par un corps 
policier.

Plusieurs façons de faire sont possi-
bles compte tenu du libellé de l’article 
261.0.2 de la Loi. Dans le cas des 
bénévoles, voici deux exemples :

1er exemple

Il s’agit de déterminer quelles sont 
les personnes bénévoles que la com-
mission scolaire juge important de 
vérifier en se basant sur des critères 
préétablis visant à mettre en lumière 
la vulnérabilité des élèves. En effet, 
les personnes bénévoles n’ont pas 
toutes le même degré de proximité 
ou la même relation de confiance 
avec les élèves. Pensons à un parent 
qui est invité à se présenter une seule 
fois dans la classe pour expliquer 
l’exercice de son métier, et ce, en 
présence de l’enseignant, compara-
tivement à celui qui accompagne les 
élèves à un tournoi de basketball à 
l’extérieur de la région lors d’une fin 
de semaine. Bien que ces parents 
bénévoles œuvrent tous les deux 
auprès des élèves, il est plus perti-
nent de demander au second une 
déclaration de ses antécédents judi-
ciaires et de faire vérifier par le corps 
de police cette déclaration compte 
tenu du contexte (voyage à l’extérieur, 
coucher à l’extérieur, absence des 
parents, nombre d’adultes présents, 
etc.).

De toute évidence, la grande difficulté 
d’application de cette disposition 
est de déterminer les situations pour 



lesquelles la commission scolaire 
doit entreprendre un processus de 
vérification plus poussé compte tenu 
de son obligation de s’assurer que 
ces personnes n’ont pas d’antécé-
dents en lien avec leur fonction de 
bénévole au sein de la commission 
scolaire. Cette décision devrait 
tenir compte des particularités de 
la clientèle (vulnérabilité) en contact 
avec la personne bénévole de même 
que certains critères en lien avec 
les conditions d’exercice de ses 
fonctions tels :

1	 les rapports fréquents ;

2	 les rapports à l’extérieur de 
l’établissement ;

3	 les rapports sans la présence 
d’autres adultes ;

4	 les rapports impliquant de longs 
déplacements ;

5	 les rapports impliquant un ou des 
couchers à l’extérieur  ;

6	 les rapports impliquant une relation 
de confiance.

2e exemple

Une autre possibilité qui s’offre à la 
commission scolaire est de demander 
à toutes les personnes bénévoles de 
remplir une déclaration relative à leurs 
antécédents judiciaires. Par la suite, 
la commission scolaire peut agir sur 
la foi de la déclaration ou demander 
une vérification policière dans certains 
cas.

Enfin, il convient de rappeler que 
selon l’article 261.0.4 de la Loi, les 
personnes œuvrant auprès des élèves 
mineurs de la commission scolaire 
et celles régulièrement en contact 
avec eux doivent, dans les dix jours 
à compter de celui où elles en sont 
elles-mêmes informées, déclarer à la 
commission scolaire tout changement 
relatif à leurs antécédents judiciaires, 
qu’elles aient ou non déjà fourni une 
déclaration qui porte sur leurs anté-
cédents judiciaires. La commission 
scolaire a donc tout intérêt à informer 
ces personnes qu’elles ont une telle 
obligation en vertu de la Loi.

*	 Texte écrit en étroite collaboration avec 
Me Nancy Thivierge, conseillère en 
relations du travail à la FCSQ.Sa
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